
 3. Comment SmartSampleMD profite-t-il à mes clients 
(patients)?

SmartSampleMD est avantageux pour vos clients, car il accroît la sécurité 
du patient; il permet au patient de bénéficier des conseils du pharmacien 
relativement à son nouveau médicament dès le stade de l’échantillon, il réduit 
les risques d’interaction médicamenteuse, la compatibilité du médicament remis 
en échantillon étant assurée par une vérification du profil existant du patient 
et, enfin, il assure l’intégrité du produit, puisque le médicament fourni par la 
pharmacie a été conservé dans les conditions de température et d’humidité 
appropriées.

4. Comment les échantillons SmartSampleMD sont-ils traités en 
pharmacie?

Chaque SmartSampleMD porte un numéro préimprimé d’assureur, de groupe 
et d’identification du client vous permettant de présenter à ESI Canada une 
demande de remboursement pour l’échantillon de médicament en question. 
Votre remboursement comprendra le coût des ingrédients, les majorations 
autorisées et vos honoraires habituels. Les échantillons SmartSample sont 
valides uniquement pour les DIN spécifiés et ils sont également dotés de 
dispositifs de sécurité intégrés permettant d’assurer le bon fonctionnement du 
processus. Un SmartSampleMD est parfois aussi accompagné d’une ordonnance 
médicale courante. Cette dernière doit être traitée comme une ordonnance 
distincte, car les renouvellements d’ordonnance sont facturés au patient ou à 
son régime d’assurance-médicaments. L’échantillon SmartSampleMD est traité 
par le truchement d’ESI Canada.

5. Où puis-je trouver les échantillons SmartSampleMD?

Les échantillons SmartSampleMD sont disponibles dans toutes les provinces 
du Canada.

6. Comment les médecins obtiennent-ils des échantillons 
SmartSampleMD pour leurs patients?

Les médecins peuvent recevoir des échantillons SmartSampleMD pour leurs 
patients directement des représentants pharmaceutiques et, dans certains 
cas, par l’entremise de programmes de publipostage direct.

7. Comment puis-je m’y prendre pour suggérer d’utiliser 
SmartSampleMD pour un produit pharmaceutique ou diagnostique 
particulier?

En parlant au fabricant du produit pharmaceutique ou de l’instrument 
diagnostique, ou à son représentant, expliquez-leur votre préférence pour les 
pratiques d’échantillonnage SmartSampling et les avantages des échantillons 
SmartSampleMD pour les patients. Encouragez-les à contacter STI pour en 
apprendre davantage sur SmartSampleMD et sur SmartTechnologyMC.

8. Qui appuie actuellement l’usage de la technologie SmartSampleMD 
au Canada?

La technologie SmartSampleMD reçoit actuellement l’appui de médecins, de 
pharmaciens, de techniciens en pharmacie, d’associations provinciales de 
pharmaciens, d’ordres médicaux et d’organismes gouvernementaux et de 
réglementation partout au Canada.

9. La technologie SmartSampleMD est-elle conforme à la nouvelle 
législation relative à la protection des renseignements personnels 
(LPRPDÉ et CAI)?

Oui, les technologies SmartSampleMD de STI sont conformes aux lois fédérales 
et provinciales sur la protection des renseignements personnels. Plus 
particulièrement, STI n’utilise pas de renseignements personnels ou ne les divulgue 
pas aux fabricants de produits pharmaceutiques 
ou d’instruments diagnostiques, conformément 
à la loi canadienne sur la protection des 
renseignements personnels.

A noter que le Vesculin CR 
est un produit factice.

“Le tout dernier produit offert par STI est un SmartSampleMD 
accompagné d’une Ordonnance médicale courante.”

1. Qu’est-ce qu’un échantillon SmartSampleMD?

Un échantillon SmartSampleMD est un produit sous marque à laisser au bureau 
des médecins et qui, une fois rempli par un médecin, devient une ordonnance 
pour le produit indiqué. L’échantillon SmartSampleMD dûment rempli permet 
au patient d’obtenir gratuitement, à la pharmacie de son choix, un échantillon 
de médicament ou un instrument diagnostique.  

2. Quels avantages la technologie SmartSampleMD représente-t-
elle pour une pharmacie?

La technologie SmartSampleMD permet au pharmacien de conseiller efficacement 
ses patients sur les nouveaux médicaments, d’être payé pour ses services 
professionnels, d’améliorer la surveillance des interactions médicamenteuses, 
et de favoriser la sécurité des patients en faisant participer le pharmacien et 
le technicien en pharmacie dès l’étape de l’échantillon.  


